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Article 19 - Résidence habituelle

1. Aux fins du présent règlement, la résidence habituelle d'une société, association ou personne
morale est le lieu où elle a établi son administration centrale.

La résidence habituelle d'une personne physique agissant dans l'exercice de son activité
professionnelle est le lieu où cette personne a son établissement principal.

2. Lorsque le contrat est conclu dans le cadre de l'exploitation d'une succursale, d'une agence ou
de tout autre établissement, ou si, selon le contrat, la prestation doit être fournie par lesdits
succursale, agence ou autre établissement, le lieu où est situé cette succursale, cette agence ou tout
autre établissement est traité comme résidence habituelle.

3. La résidence habituelle est déterminée au moment de la conclusion du contrat.
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